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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARIl!~ï'É N° 1.90 p1'Otlul(f/l{Unl au Togo: 

lU te dècrd du 2/ jëvdeJ' 1928 pur/(lui olwerlllrc (le 
ciédlhi. supp/èmelllaÙ'es (ut ,burlget IU('(I/ rlu To.tJu el. au 
budget aWlfe.nJ rJ(!,la. ,'Ulute puhliqfW (kxercÙ'e ID;!7j~' 

2" te ('UWl'et du ;43· jëvl'ier 1.928 p{J~·ltlJ~l tJlvdi/icJllù)Jf Ill! 

(Merel du 10 III1f,i 1.9/9 mo(N/irwl l'article li, paragt apfle {/, 
2" alinéa du décret rlu ::1 lIl(l.I'R 1!1/0 :mr la $u1dt: el /es 
ailuealiolts flcCfl.'\.'wù-es du fÎcr::iUltuel co/lJf/.Îal. 

'LB ColUlISSAll<E DE L,\ RÉl'llBLHil;!! FnAl'iç.uSp. AU TQGO l'. 1'1 . 

CUBVALJEk DE U LÉGIO.\' O'HON!ŒtR, 

Vu le ùéerelliu 23 murs 1921 déteJ'mil1unt lesalll'ilnllions 
eL lc:s pouvoirs du C?mmissaire de la ltépublique au -Togo; 

Vu le décret du ':21 février '1~28 portunt ouvl:l'(m'e de' 
crédits supplémentaires_ au tJllll~!;el loçal du Togo et au 
bu.,lgel aonexc tle la santé publiqiw (c:\ereice '1927);' . 

Vu le th'!cl'et du 23Jêvrier HJ28 portl1:nt mûdifieation au· 
décret tin ,10 mai 1919 modifiant l'ul'Ude 9) PUl'ugl'Hphe :3, 
2"' alîaca du décret du :2 mars ,t910 sur 'la solde ct les 
allocations ~lül:essoircs du personnel roJoninl ; 

ARRJ~Tl': : 

ARTlel.n PRIUllIm. - Sont promulgués clallR Ic TCI't'iloircdu 
, Togo placé sous le mandat d.e la P'rance : .

1" - le décret (tu 21 février 1928 portant ouverture de
c_l'édits supplémentaires au budgel local du Togo el an 
budget annexe de la sanlé publique (e:Œl'clc,e 'i92?)." 

2" -'- le décret du 23 lévrier 1928 portant rnod,ification an 
décret '!J!.' 10 mai 1919 modifiant l'article ll, pllragraphe 3, 
2~ uHnéa .uu décret du 2 mars HUO SUt' ln solde et les 
alIocatioIls accessoire!'; d~. personnel colonial. 

,ART.~. - Le présent arrêté sera enrogist.l't',.eomniuniqné 
'et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le li avril 1928. 

L. PÈTltE, 

$,Irla Il ,1l",li,", ,,,,,,,i,es du p"".",1 coloni,l 

LIl PRÉSI!)IlNT DE LA RÉPUBLIQUE FHANÇAJSE, 

VU Je décret du 2 mars 'J910 portant règlement sllr la 
solde'et.les ullocation~ i'lccefisoires du personnel colonial; 

V'u le décret du to mai 1919 modifiant l'arlide Il, para
graphe 3, 2·" alinéa, du décret du 2 mars '19-10; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLe" PRBmBR. Le troisième paragraphe de l'article 
f" rlu décrel du 10 m,ai '1919 snsvisé est remplacé par les 
dispositions enivantes : 

« Cette allocation est fixé.e au quart du tl'aitelUcut !le 
présence dn titulaire, sans pouvoirdepa,sser9,OOOfranes par 
an, sous réserve de" disposiHonsdu pnragl'apheci~apl'èf;.» 
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d s'élevant em:emhlc à 2 million!:' d('. ft'Hlies. 

AaT" '2. Le .Minislr~ des Colonies esL clHlrgê de Fexécu..,Il Uon dri l)l'6sent décret. 

F':lit à Pilri!'\. le'll février 1928. 

G{\STON DOUMERGUE, 

Par le Président-de. ln République: 

,,,,C JlJùds!re lieS Colonies, 

Léon' PI.UUUlHl. 

AllIU~''Jï~' X" Il);] (1ro~nulgll({111 fin Togo le ddcJ't!t rlu 7 j-HfU'$ 

1f!21J' fi','i.·"(lJlf la val(!w' du jimds dIt rtJUlelJ/ent ]iou)' ap}J1'o
m','i1"OIlIIf!7J1tmts !p!né"au;r du ,';(/)"f}ù:c dt's'voies df11)éuètmfion 
et"du U'lwl'( du 1'0,10: 

LR C(HU"~fSAI'HR UI1 l,A RP,J>UllLIQUr! FH;\NÇA'ISE. AU 'ftH30 l'~ 1., 

CUUVAL1,Bn DE l,A LÉGrON n'HONNEUR) 

Vu le décretdu '23 maIS 1.9:2-1 ùéterminant les aLLI'îhutions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Republiqne an Togo; 

KRT, 2,. - Le Minis,lI'e des Colonies: èsl cl.HlI'gé de l'exêcu
tion ûu pré!:'ent,(iécret. 

Fait fi Puris, le ;2:1 fév"riel' j928. 

GA"TC' DOC;\IERGUE. 

Pal' le l;'résillenl de Ja Republique 
I..,e ;IHltù~fl"f1 des L'fllonies, 

~éon PaRRum. 

----~...... - 

Omrll!rc d. crédils "ppl;m.litai,,, au budg.i J,,,ldu T'g' .\ "" 
.udg,\ .nn,,, d, l, sanié publique (exercice mil), 

PRÉSIDENT DE LA nÉPUBLIQUE l'IUNÇAISE, 

Sur le rnppol't"dn:lIiuistre des Colonies, 

Vu le décret ùu 23 mars ·192'1 déterminunliesalll'ibutions, 
titi. Commissaire de la République nu Togo, modifié, pal' le
rlécrel du 21 février 1925; , 

Vu le mandat ~1lI' le Togo confirmé à la Franee pur le· 
r.onseil (le la- SQcièLé cles nations en exééuLion deli articles 
22 ét ·119 du "traite de VeI'sniHef", en date tlu·28 juin H}.19;, 

Vu le décl'et tin 30 décembre '19h~ RHI' Je régime fimll}der

(fe;; col0:tÎt'k ; 


Vu le tlétret du 31 aéecmlJn~ J92n portanllil)probnlion ùu " 
budget loral du Togo et df? SeS htHlgels alHlCSOB, pourVexer'""> 
cice 192ï; " 

DllCRÈTE: 

;\RT!CI,lf"PnlDll1l'fL - 8onlflpprot,n'Ê's lesarrètés sUlvants 
pris pur le Commis"lire <le la République au Togo: 

Arrè!é lIn 2ü aoilt IH27. pOl'lnnt OJ1V!:-'I'lol'c (le crédits 
"supplémentaires, an 4>lHlgf't nnn('xe de in sanlé publique, 
eX~l'dce ,1927 s'élevant ens.emble il. 200.000 ft'aIlcs; 

Ancté du :2 scplpmLre '1927 pOl'UHlt ouverture d'un 
crédit supplCmcn·tail'c' de 400.000 fr:tlnCS au hudget local du 
l'?go, exercice '1927; , 

Al'l'èté du 29 septerilbl'e 1927, pOl'tant.ollvcrlnl'c de crédits 
supplémentaircs au btldget loenl,'ùu Togo, exercice 'l927, 
s'élevant ensBm'ble à 1.000,000 ["lues: ' 

Arrêté du 29 odolj-re" t9:2~ portant ouve~Lure de crédits.' 
sUP-lJlémentaires au btidget locfl) dn Togo,',cxerclee 1927~ 
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Vu le décret du 7· môxs 1928 fixant la valeur du (onds de 

l',oulemen t pOUl' apIH'OYii'}ionnements ~éHi'ranx du sel'vipe'des 

voi~s ~e pénétration et -du wharf dn To~o ; 


ARRI1;TE: 
, 

AnTJCLfi. PRB~llIm. Est promulgué 'dans le'Tcnitoire du" 
Togo placé: sons le mandat de la France )(' dênp,t du '7 'mars 

,
1928 fixunt la valeur du fqnels'de ronlemenl ponr approyij- , 
sionnements générallx du se~'viée dûs voies' de pénétration 
.ot du wharf du Togo" 

ARf. 2. - Le présent urrêté sefa enregish'é j communjqué 

.ot publié partout où besoin ge!"a, 


Lomé, le lB avril 1928 , 

L.,PÊTlŒ. 

AppI'llvi,i,.namenL' gin l,aux d. ""ica de. ~oi•• de pOOlL..li,. 
e[ du wh,,1 du r'go. 

Le Président du Couseil. Ministre des }'inunees, et le 

Ministre des Co~onieg; 


Vu le dêcret du '23 mars,i 921 déterminanL les attrihutions 

13t les 'pouvoirs d.u ComHllssaire de la Rèpnbliquû au Togo; 


Vu le décret du '30 décembre 1912 sur le regime linaneie,' 
des Colonies et specialement l'article 267 de ce décret; , 

Yu l'arrêté interministériel 'du 2 juillet '1923 instituant un 

fonds de- roulement et un fonds de réserve ~pécial du s.él'viee 

des voies de pénétratiou et du wharf du Togo; 


Vu l'arrêté intermi;,istériel du 2:2 févri~r Ù126 modifiant 

la vQ.leur du fonds de roulement du service des voies de 

pénétration' et du wharf du Togo; 


Sur la proposition, du Commi"aire de la République 

Française au 'rogo. 


ARRÊTENT: 

A,TlCLH PREMIER:'~ A partir du JO' janvier 1928, la valeur, 

du fonds de roulement, pour npprovisionnements généraux 

du service des vOÎes de pénétration et du wharf du Togo, 

fixée à 2 millions' de francs par 'arrêté interministériel du 

22 févri".. '1926, est' portée à la somme de 4 millions de 

francs, 


ART. 2. La somme de' 2. millions de' (rancs nécessaire 
pour porter le fonds de roulement à 4: millions de francs sera 
'prélevée-sur la c~iss'e de réserve du budget local et vers,ée 

,.au budget annexe du service des',voies de, pénétration et du 
wharf à titl'e du prêt remtloul'sable sur les 'excédents des 
recettes des exercices ultérieurs. 

ART. 3. Le Commissaire dela Ré'publique Fi'ançaise au 

Togo est chal'gé' de ~'execution du présen t arrêté: 


F~H è. Paris, le 7 rnars'.t928. 

Le l~iinislt::e des Colonù:.<i. 

- Léon PH~Kla.R. 

Le IJrcsùlen.l du Coùseil. 

:t.iJfinÏsb'e d'JS Fiuan.ces, . 

Raymond P01NCARIt 

.~~~ .., ....~--

AIUU!-'tf!; iV" 1,9.7 PI·oUllllgnant au. Togo leAecrel du f) '!JI(U'S 

'1.928 1'"è.,qI(!JU(?U(fW( les ci}udltipns de Jlo~idllalùm. et de 
lP'owo/iol/. dauH Les o1'd1'fJS cotmdo,ux. 

LB ComnSSA1R'E DR 1..-\ RépVBLlQt'B Flf.\NÇA1SH AV TOGO l'. 1. 

[ • CUEALfa.R DE LA ~",BGiON O'UON;ŒUR, 

Vn 1ç décret du 9 mars Hl28 réglementant lBS conditionsIl de nomination et de promotion dans les ordres coloniaux;'1 

ARRÊTE: 

ARTICLE PR1ŒIlUL - Est promulgué dans le Tûr-Ntoire du 
Togo placé sous le rnand~at de la FraDce le décret du 9 mars 
1928 réglementant les conditions de nomination,et de })l'O

" " motion dans Jas ordres colonîaux~ . 

ART. 2. - Le pl'ê~ent arrèlé sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera.' 

Lomé, le 18 avril 1928, 

L. PÊTltE. 

1 

Réglementalion' des nomi,aliona .t pl<lmoliona d,ns les oro,.. "la.l.ux. 

LE PRÉSIDENT DE tA RÉPUBLIQl:E FRANÇAISE, 

Sur le rapport (lu Garde d~s Sceaux, Ministre de la Justi 
~e) et du Minir::tre des Colonies,; 

Yu le décret du t6 mai 190,7 réglementant les conditions 
de nomina,tion el' de prom."otlon dans les ordres coloJ.liaul':; 

Vu les décrets des ;j lévrier 191:1, 2'1 décembre 1913 et 
-Hl mai'192(l modiliant le décret précité du Hl mai 1907 ; , 

Le Consoil de l'ordre eutendu; 

DÉCRÈ'!'E: 

AItTICLll FalunBR, - Nul Ile peut être décoré d'un ordre 
colonial slH n'a dix ans ',le services civils ou militaires ou 
de pratique professionnelle. ,Le temps passé au Ministère des 
colonies, cn 'Algé.l'ic 1 en 1'unisie) au Maroc ou en SYl'ie, 
compte pOUl' une (ois et demj~ sa durée celu~ pllssé dan& les 
colonies, pays de i)rotectornt ou territoires autres que ueux: 
visés ei-dessus,'compte pour ,trois (ois sa'durée. 

Le ,temps passé dans les régions sahariennes du sud algé
.rien est considéré comme temps passé' aux coloJ?ies etcomp
te ponr trois (ois sa.durée. 

En cas de campagne de guerre ou d'exploration, aucune 
durée de 8-èrvice ~'est exigée~. . 

ART. 2.':'- Les personnes n'appartenant à aucun titre à. 
l'administl'ation cofoniole ni à l'armée coloniùle. ne peuvent 
être décorées qu.e pour s~rvices rendus soit -dans l'es colonies 
ou pays de protectorat, soit en France ou à l'étrnuaer, p'our 
l'ex.pansiun col,oniale. 

C~s personnes dohent, sauf en cas pe campagne de guer
re ou d'exploration. être âgée-s"de trente ans au moins. 

. Le nombre de croix à décerner à celles d'entre elles qui ' 
ne peuvent justifi~~ de trois nn,nées de ~éjour effectif dans' 
les colonies J pays de pl'otectorat ou territoires aulres que 
l'Algérie, la Tunisie, le, Maroe et la Syrie, ne doit pOt; excé
der, dans chaque' grade~ le dnquièmc du contingent. Toute
lois, un eontingent rlestiné.à recounaÎtre les servic.es rendus 
par les exposaùts,. organisateurli-' ou collaborateurs des expo
sitions purement coloniales ou ayant une section coloninlu, 
est constitué par le prélèvement sur les quatre cinquièmes 
du conting~nt total des OI'rlres coloniaux d'un nombre de 

'croix! de chaque ,grade, égal à celui des croix de)a Légion 
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